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Les permanences et astreintes des élus

LE NOUVEAU  CONSEIL

Application Intramuros
Les permanences
Règlement Intérieur

LES BILANS

Échanges avec les 
associations
Retour sur les réunions 
de travail

NOS ACTIONS

Le lotissement des 
Genêts
Opération déchets
Les rencontres

A RETENIR

NOUVEAUX horaires à partir du 1er Juin 2026
Lundi : 8 h 30 - 12 h 00 / 14 h 00 - 17 h 30

Mardi et Jeudi : 8 h 30 - 12 h 00 / 15 h 00 - 17 h 30 
Mercredi : 14 h 00 - 18 h 00

Vendredi : 8 h 30 - 12 h 00 / 14 h 00 - 17 h 00

Contact Mairie 
42, rue Saillard du Rivault 
79440 COURLAY
05 49 72 20 42
mairie@courlay.fr

	 Nous faisons évoluer nos modes de 
communication pour être encore plus proches 
de vous ! Désormais, Vivre à Courlay paraîtra 
une fois par an. Les contraintes de calendrier ne 
permettant pas une sortie en juillet, la date du 
prochain numéro reste à préciser. La commission 
est d’ores et déjà en cours de mise en place.  
	

	 En parallèle, nous lançons un nouveau 
Rendez-vous : Courlay Infos, diffusé chaque 
trimestre. Plus réactif, plus proche de votre 
quotidien, ce format nous permettra de mieux 
partager les actualités de la commune. Ce premier 
numéro, exceptionnel, fait suite aux élections. 
Le prochain, actuellement en préparation, sera 
plus riche et plus varié… rendez-vous courant 
septembre !

Titres possibles : Flash Infos Courlitaises, Courlay Infos, Infos Courlitaises 
 
Le logo : c'est celui avec les deux lions qui ne se regardent pas 
 
Mettre différentes nuances de bleu car c'est la couleur qui symbolise la commune sportivement. 
 
Informations à faire paraître dans le premier numéro : 
 
L'organigramme et les délégations : 
 

 
 
 
– Le tableau des permanences en semaine et les astreintes des élus (le tableau n'est pas 

encore créé à l'heure actuelle). 
–  
– Un encart pour un extrait du règlement intérieur concernant la fonctionnement du binôme. 
– (cf le document joint ) 
– Un petit carré pour le QR code d'Intramuros 

 
– , que les habitants pourront télécharger et à côté un petit texte :  « Afin de permettre à 

chacun de télécharger l'application Intramuros dans les meilleures conditions sur son 
téléphone, nous vous proposons un atelier d'aide à son installation et de découverte de son 
utilisation. 

Cet atelier aura lieu le …. à …. dans la salle ….. » 
 
– Les différentes dates des réunions à venir sous forme d’agenda 

L’application Intramuros
	 Afin de permettre à chacun de télécharger l’application Intramuros dans les meilleures conditions sur 
son téléphone, nous vous proposons un atelier d’aide à son installation et de découverte de son utilisation. 
Cet atelier aura lieu le 11 Juin 2026 à 20h à l’Espace du Midi. 

Pour prendre rendez-vous avec les élus, 
vous pouvez contacter le secrétariat de la mairie, qui se tient à votre disposition pour organiser ces échanges.

Vous avez également la possibilité de correspondre par courriel 
avec les co-maires, les adjoints et les conseillers municipaux. 

Afin d’en faciliter l’usage, des adresses génériques ont été mises en place selon le format suivant :

Exemple : Nathalie Rousselot -> n.rousselot.courlay@gmail.com 
(première lettre du prénom.nomdefamille.courlay@gmail.com)

N° Maire : 06 70 11 33 47   //    N° Élu astreinte unique : 07 89 27 89 22 

Courlay Infos

Courlay Agenda

Courlay Asso

ourlayInfos 
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ENVELOPPES DES INDEMNITÉS NETTES

Les indemnités des élus sont réparties sur la base d’une enveloppe de 6441,80€ 
brut. L’enveloppe des indemnités devrait être celle du maire de 2289,56€ plus 
celles de 5 adjoints à 878,83€ brut soit 6683,42€. Le graphisme est en valeur 
nette, les prélèvements sociaux sont plus élevés pour le maire que pour les 
adjoints et conseillers.

Organigramme et délégations

Le règlement intérieur
COMMISSIONS MUNICIPALES NOMBRE DE MEMBRES

Agriculture entre 5 et 9 membres élus

Appel d’offres 6 membres élus : 3 titulaires et 3 suppléants

Associations entre 7 et 11 membres élus

Bâtiments entre 5 et 9 membres élus

Chemins entre 8 et 12 membres élus

Cimetière entre 2 et 6 membres élus

Communication entre 3 et 7 membres élus

Espaces Verts et relation agents techniques entre 8 et 12 membres élus

Evènementiel entre 2 et 6 membres élus

Finances entre 3 et 7 membres élus

Intergénérationnel : 
scolaire, adolescents, séniors entre 7 et 11 membres élus

Maison Médicale (éphémère) Nbre des membres à définir à la création

Relation artisans-commerçants entre 2 et 5 membres

Voirie entre 6 et 10 membres

COMITÉ CONSULTATIF NOMBRE DE MEMBRES
Commission Chemins jusqu’à 20 personnes

Commission Communication jusqu’à 10 personnes

Commission Événementiel jusqu’à 4 personnes

ARTICLE 8 : DÉLÉGATIONS AU 1ER ADJOINT-CO-GOUVERNANCE (EXTRAIT DU R.I.)

	 Conformément à l’article L.2122-18 du Code général des collectivités 
territoriales, le maire peut déléguer par arrêté une partie de ses fonctions au 
1er adjoint . Ce dernier exerce ses missions dans le cadre d’une gouvernance 
partagée avec le maire, fondé sur une concertation permanente, la préparation 
conjointe des décisions et le suivi partagé des dossiers stratégiques.  Le 1er adjoint 
peut, dans ce cadre, représenter le maire, assurer la présentation du dossier en 
conseil municipal, animer des commissions et coordonner l’action des adjoints, 
sans préjudice des prérogatives légales attachées à la fonction de maire. 

Répartition des indemnités

Document prêt pour impression papier – format A4
ÉLECTIONS À L’AGGLO

	 Nous n’avons pas été amenés à occuper de vice-présidence ni à recevoir 
de délégation communautaire. Néanmoins, la commune de Courlay est bien 
représentée au sein du bureau communautaire par deux membres, qui auront 
à cœur de porter la voix des Courlitais et de contribuer activement aux travaux 
engagés. Par ailleurs, les conseillers participeront pleinement aux différentes 
commissions qui seront mises en place au cours du mois de septembre, aux côtés 
de l’ensemble des élus communautaires. Olivier Doyen a été élu membre du 
SMITED79 et à l’École de Découverte des Sports (EDS) du Bocage.

	 Depuis l’installation du nouveau 
conseil municipal, nous avons engagé 
plusieurs temps de travail et d’échanges 
avec les acteurs de la commune et du 
territoire. Cette démarche collective vise à 
construire, avec vous, les projets de demain 
pour Courlay.

COMMISSION CHEMIN

Le 23 avril 2026, elle a proposé une 
rencontre ouverte à toutes et à tous. 
Ce temps d’échange, riche et constructif, 
a permis de partager les connaissances 
de chacun sur nos chemins, d’identifier et 
de mettre en valeur des lieux spécifiques, 
dans le but de préserver notre patrimoine 
rural. Nous remercions chaleureusement 
l’ensemble des participants pour leur 
présence et la qualité de leurs contributions.

	 Les travaux du lotissement ont 
débuté conformément au planning 
prévu. Les conditions météorologiques 
favorables permettent un bon 
avancement du chantier, sans retard 
à ce jour. Le lotissement comprend 
36 parcelles, dont sept sont d’ores 
et déjà réservées et marquées par 
une croix. Les surfaces varient afin de 
répondre aux différents besoins : la plus petite parcelle mesure 293m² et la plus grande 564m². Par ailleurs, le 6 mai, une nouvelle 
étape sera engagée avec le lancement de la réflexion sur le plan végétal, en collaboration avec l’ensemble du bureau d’études.
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de l’ensemble des élus communautaires. Olivier Doyen a été élu membre du 
SMITED79 et à l’École de Découverte des Sports (EDS) du Bocage.

	 Depuis l’installation du nouveau 
conseil municipal, nous avons engagé 
plusieurs temps de travail et d’échanges 
avec les acteurs de la commune et du 
territoire. Cette démarche collective vise à 
construire, avec vous, les projets de demain 
pour Courlay.

COMMISSION CHEMIN

Le 23 avril 2026, elle a proposé une 
rencontre ouverte à toutes et à tous. 
Ce temps d’échange, riche et constructif, 
a permis de partager les connaissances 
de chacun sur nos chemins, d’identifier et 
de mettre en valeur des lieux spécifiques, 
dans le but de préserver notre patrimoine 
rural. Nous remercions chaleureusement 
l’ensemble des participants pour leur 
présence et la qualité de leurs contributions.

DES ÉCHANGES AVEC LES ASSOCIATIONS ET LES 
PROFESSIONNELS DE SANTÉ

	 Nous avons rencontré les associations 
locales dans un esprit d’écoute et de 
partage, afin de mieux cerner leurs besoins 
et leurs attentes. Le week-end associatif 
est actuellement en préparation  pour le 
5 septembre 2026. Par ailleurs, un temps 
de concertation a été engagé avec les 
professionnels de santé impliqués dans le 
projet Courli’Soins, afin d’accompagner 
au mieux son développement.

RETOUR DE NOS RÉUNIONS DE TRAVAIL

	 Nos réunions de travail ont permis 
d’aborder plusieurs sujets structurants : 
le CSC et ses services, l’argent de poche, 
le DIFE, le budget consacré à la formation 
des élus, le PCS, le RI, les désignations 
des correspondants du SIEDS et délégués 
CST, CNAS et défense, nominations des 
membres du CCAS, les délégations du 
conseil au maire, le suivi des travaux du 
lotissement ou encore quelques points 
d’infos. Certains élus se sont également 
mobilisés pour combler les absences 

d’agents et assurer des temps de surveillance 
dans la cour sur la pause restauration. 
Une formation a par ailleurs été suivie 
concernant l’évolution de l’application 
Intra-muros.
	 Enfin, une rencontre avec les agents 
municipaux s’est tenue le 23 mars. 
Ce moment a permis à chacun de se 
présenter et de renforcer la qualité des 
échanges au sein de l’équipe communale.
	 Les échanges se poursuivent 
également dans le cadre de l’organisation 
du week-end artistique, prévu les 3 et 4 
octobre 2026. Ces rencontres permettent 
de faire émerger des propositions et 
de construire un événement fédérateur. 
L’accueil des élèves et des aînés sera 
reconduit, avec des temps dédiés les 1er et 
2 Octobre.

Bilans de nos rencontres

	 Les travaux du lotissement ont 
débuté conformément au planning 
prévu. Les conditions météorologiques 
favorables permettent un bon 
avancement du chantier, sans retard 
à ce jour. Le lotissement comprend 
36 parcelles, dont sept sont d’ores 
et déjà réservées et marquées par 
une croix. Les surfaces varient afin de 
répondre aux différents besoins : la plus petite parcelle mesure 293m² et la plus grande 564m². Par ailleurs, le 6 mai, une nouvelle 
étape sera engagée avec le lancement de la réflexion sur le plan végétal, en collaboration avec l’ensemble du bureau d’études.

Les parcelles marquées d'une croix sont réservées

Le lotissement des Genêts

AGISSONS ENSEMBLE
L’ATELIER 

CHORÉGRAPHIQUE 
EST EN DANGER

Pour la pérennité de l’association,
il nous faut des bénévoles.

Rejoignez-nous pour faire la différence !
Contactez le 06 73 34 22 31 

avant le 31 Mai pour + d’infos.



L’association ADMR de Courlay-Chanteloup-
Moncoutant vous accueille les :
- lundis de 9h00 à 12h30 et les vendredis de 13h30 à 
17h00, à côté de la mairie de Courlay, 
- mercredis de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 au 
centre médico-social de Moncoutant (1er étage). 

L’ADMR propose des services d’aide pour tous 
les actes de la vie quotidienne, à tout âge : 
aide à l’entretien du logement et du linge, aide 
aux courses, aux repas, au lever, à l’habillage, 
à la toilette, au coucher, au lien social, 
accompagnement aux rendez-vous, ...
L’association recherche des bénévoles pour 
participer à la vie associative et animer le lien 
social local, ainsi que des salarié.es pour étoffer 
l’équipe.
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Rencontre

A retenir ...

	 Toutes ces démarches de discussions se sont 
inscrites dans un dialogue plus large avec les services 
de l’état : Mme SIMON, Sous-Préfète de Bressuire, est 
venue à notre rencontre. M. MOUILLER, Sénateur des 
Deux-Sèvres, a fait part aux co-maires de ses missions 
d’élu. Mme MISSIOUX, Présidente de l’Association des 
Maires des Deux-Sèvres (ADM79), s’est entretenue 
avec Mme la Maire afin de lui expliquer le rôle de 
l’association, mais aussi lui présenter les formations 
pour les nouveaux élus. Nous avons été invités par 

M. FETET, le Préfet, à une réunion de présentation 
des principaux chefs de service de l’État dans le 
département, afin de mieux connaître leurs missions 
et les thématiques d’actualité. Un après-midi suivi d’un 
diner à l’Université des Maires à Chatillon sur Thouet 
a été organisé par l’ADM79 sur les thèmes : «pouvoir 
d’officier de police judiciaire du maire» et «droits 
des élus (Indemnités, frais, droit à l’affiliation à la SS et 
à la retraite)».

•	 UNC organise une journée dans le Golfe du Morbihan le jeudi 17 septembre. Au programme, il y a la découverte de Vannes en 
petit train, déjeuner dans un restaurant, puis l’après-midi croisière dans le Golfe du Morbihan. Inscriptions ouvertes à tous les Courlitais. 
Le départ de Courlay en bus à 7h. Le prix par personne est de 104€ - Réservation au : 06 83 25 29 51 ou 06 77 84 36 74.

L’APE SAC A DOS de l’école Ernest 
Pérochon vous annonce l’organisation 
d’une Randonnée d’Orientation le 31 
Mai 2026, parcours de 5 à 10 km au 
coeur de la commune, départ entre 
8h et 10h du boulodrome de Courlay. 

Inscriptions sur Helloasso avec le QR Code à 
retrouver sur nos affiches ou sur place le jour 
même. Cet événement, ouvert à tous, est organisé 
en collaboration avec Laurent GABARD, fondateur 

de GAB’L que nous remercions pour son soutien. 
Ce moment convivial sera l’occasion de découvrir 
ou redécouvrir notre commune tout en partageant 
une activité ludique en famille ou entre amis. 
Nous espérons vous voir nombreux pour participer 
à cette belle matinée placée sous le signe de la 
bonne humeur.

Pour plus d’informations, 
contactez-nous au 06 87 06 41 17 

ou par mail : sacadoscourlay@gmail.com

avec M. le Sénateur Mouiller, Mme Simon, Sous-Préfète de Bressuire, 
M. le Préfet Fetet et la Présidente de l’ADM 79, Mme Missioux.

	 Dans le cadre du Passeport du civisme, une 
matinée ramassage des déchets a été organisée 
le 21 mars 2026, en collaboration avec les élèves de 
la classe de CM1 et CM2 de l’école publique Ernest 
Pérochon. Cette action citoyenne avait pour objectif 
de sensibiliser les plus jeunes à la préservation de 
l’environnement et de leur cadre de vie. Équipés et 
motivés, les élèves ont collecté les déchets présents dans 
l’espace public. Cette initiative était également ouverte 

à toutes les bonnes volontés. Habitants et élus 
ont ainsi pu se joindre à cette action, témoignant d’un 
bel élan collectif autour des valeurs de respect et 
de civisme. La municipalité remercie l’ensemble des 
participants, et plus particulièrement les élèves et leurs 
encadrants, pour leur engagement. À la suite d’une 
rencontre avec l’équipe pédagogique de l’école Saint-
Rémi, le Passeport du civisme est à l’étude et pourrait 
être étendu aux élèves de l’école privée.

Opération déchets/Passeport du civisme

Nouveauté


